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Tarif au 1er juin 2009

Maintenance débouchage et hydrocurage par haute pression

   Prix HT
Entretien et maintenance des équipements en assainissement EP

- Nettoyage des caniveaux de collecte EP :    25 € par mètre linéaire
- Nettoyage de regards de décantation    50 € par unité
- Nettoyage de tampons    40 € par unité
- Nettoyage de siphons    35 € par unité

(*) Débouchage Ecoulement pluviaux

- Déplacement et mise en œuvre (zone 1 : - de 30 Km)    80 €
- Déplacement et mise en œuvre (zone 2 : de 30 à 50 Km)  120 €
- Première heure de vacation : recherche réseau, trappes d’accès,
débouchage par hydrocurage à eau froide    80 €
- Deuxième heure et au delà    60 €
les heures peuvent être décomptées par moitié

TVA en sus (5,5 % si le client est éligible ou 19,60 %)

Exemple de tarification : Ecoulements pluviaux
- un débouchage sur Blagnac Déplacement   80 € HT
- temps d’intervention 2 h ½ Première heure   80 € HT

1h1/2   90 € HT

Total 250 € HT
(*) Débouchage Eaux usées

- Déplacement et mise en œuvre (zone 1 : - de 30 Km)    80 €
- Déplacement et mise en œuvre (zone 2 : de 30 à 50 Km)  120 €
- Première heure de vacation : recherche réseau, trappes d’accès,
débouchage par hydrocurage à eau froide    90 €
- Deuxième heure et au delà    75 €
les heures peuvent être décomptées par moitié

TVA en sus (5,5 % si le client est éligible ou 19,60 %)

Exemple de tarification : Eaux usées
- un débouchage sur Blagnac Déplacement   80 €      HT
- temps d’intervention 2 h ½ Première heure   90 €      HT

1h1/2 112,50 € HT

  Total 282,50 € HT

(*) Conditions d’intervention : ces tarifs peuvent être majorés de 20 % en période de week end (soit du samedi
au dimanche). La mise en œuvre de nos interventions, doit permettre l’accès d’un fourgon à une distance de
moins de 40 mètres par rapport à l’habitation ou l’immeuble, mais aussi le cas échéant le site faisant l’objet de
l’intervention doit disposer d’une arrivée d’eau située dans ce même périmètre.

Autres travaux : nous consulter


